08Ficheinfract


Emploi de la langue française,

Fiche d’observation

OBSERVATEUR : 

date de l’observation.........................

NOM: .................................................... Prénom : ........................Association:        COURRIEL


Adresse : 


CP: ......................... Ville : .............................................Téléphone *: 



Pays……………….Courriel……………………………………….

Nature des faits : 



Lieu ou support 
Auteur 

nom





activité



n° et rue
 


CP et ville



Pièces jointes (ticket de caisse, photos, modes d’emploi../): 


Démarches éventuelles de l’observateur : 


Commentaires : 


..............................................................................................................................................

Souhaitez-vous une intervention de Droit de ComprendreMM?
  oui      ?
  non      ?

Ce document doit être ensuite envoyé à votre association ou directement à :

Le Droit de Comprendre, 34bis, rue de Picpus, 75012 -  Paris

· Courriel : droit.de-comprendre@laposte.net

Il ne doit jamais être envoyé directement à une Direction départementale de la répression des fraudes (DDCCRF) ou tout autre organisme officiel.

M    facultatif

MMEn aucun cas le Droit de Comprendre ne mentionne votre nom

POURQUOI CETTE « FICHE D’OBSERVATION » ?

D.D.C. s’est donné pour mission l’observation permanente et aussi large que possible de l’évolution de la place de la langue française dans toutes les sphères d’activité en France  (commerce, publicité, enseignement, édition, colloques, services publics, entreprise, formation professionnelle, sports, médias, etc.) ainsi que dans les institutions de l’Union Européenne. Cette observation a pour objectifs de : 

· donner une information approfondie sur la réalité du recul du français face à l’expansion de l’anglo-américain ou, au contraire, de sa capacité de résistance, voire d’expansion. 

· faire apparaître les enjeux et les conséquences des évolutions observées.

· nourrir avec des faits objectifs un débat public que nous appelons de nos v?ux sur l’avenir de la langue française en France et en Europe.

· susciter l’émergence d’une vraie politique linguistique en France et en Europe. 

· permettre à toutes les associations concernées, en particulier celles qui sont agréées par arrêté ministériel (ALF, DLF, AFAL) d’intervenir par tous les moyens légaux dont elles disposent chaque fois que cela est nécessaire : protestations, actions de sensibilisation, encouragements, actions contentieuses, interventions diverses. 

D.D.C. a produit, pour la première fois en 1999, un rapport des associations sur la situation du français qui a éveillé l’intérêt de la presse et de l’opinion publique sur cette question et qui aidera puissamment les associations à amplifier leur action. 

Il faut maintenant faire vivre cet observatoire et nourrir son information afin de consolider sa crédibilité et son utilité. 

AIDEZ-NOUS À POURSUIVRE NOTRE ACTION. 

AIDEZ-NOUS À VOUS INFORMER ET À INFORMER TOUS LES FRANÇAIS , 

AIDEZ-NOUS À AGIR .

 Comment faire ?

Si vous avez été témoin ou victime d’un acte d’incivisme linguistique au détriment de la langue française ou d’une infraction à la loi sur l’emploi de la langue française, remplissez cette fiche d’observation (voir au verso) et adressez-la nous à

D.D.C.

34bis, rue de Picpus - 75012  PARIS

Téléphone : 01 43 40 24 61  

Courriel : droit.de-comprendre@laposte.net

La défense et l’avenir de la langue française dépendent de votre mobilisation : sans votre contribution active à notre information, rien d’efficace ne sera possible

